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S C R I P T A

Numéro Scripta :  6012

Auteur(s) : Geoffroy, fils de Guillaume de Bocquencey [particulier]

Bénéficiaire(s) : Les Préaux, Saint-Pierre de Préaux (abbaye)

Genre d'acte : notice

Authenticité : non suspect

Datation : [1152-1158]

Action juridique : donation

Langue du texte :  latin

Analyse
Geoffroy, fils de Guillaume de Bocquencey, donne à l’abbaye Saint-Pierre de Préaux, lors de sa profession
monastique, le fief d’Hilaire de Pute Fosse, celui d’Herbert, fils de Guersent, et vingt acres de terre qu’avaient
tenues les Fretez et Bérenger Miete de Guillaume de Bocquencey. La sœur de Geoffroy, Béatrice, et son mari
Drogon donnent leur accord.

Tableau de la tradition

Éditions principales

a.   Rouet  Dominique, Le cartulaire de l’abbaye bénédictine de Saint-Pierre-de-Préaux (1034-1227), Paris,
Éditions du CTHS (Collection de documents inédits sur l’Histoire de France, section d’Histoire et de Philologie
des civilisations médiévales ; série in-8°, 34), 2005, n° A93, p. 89.

Dissertation critique
Sur la datation de cet acte, voir ROUET, Cartulaire de Saint-Pierre-de-Préaux, n° A93, p. 89.
Bacchenceium(Bocquencé) : la famille Bocquencé possédait le fief du Bocassé à Épaignes (dép. Eure, cant.
Cormeilles).
« Les Fretez » : pourrait avoir un rapport avec « Les Fretey » à Saint-Étienne-l’Allier.

Texte établi d’après a

Gaufridus, filius Willelmi de Bacchenceio, dedit Sancto Petro de Pratellis, quando ibidem monachus effectus est,
feodum Hilarii de Puta Fossa et feodum Herberti filii Guersent et XXti acras terre quas tenuerant lez Fretez et
Berengerius Miete de Willelmo de Bacchenceio. Et hoc dedit predictus Gaufridus, concedente sorore sua Beatrice
et marito ejus Drogone. Testes : Rogerius de Bacchenceio ; Gislebertus de Roperos ; Radulfus Fort escu ; Tustinus
Male doctus ; Hunfridus Cauvin ; Robertus filius Herluini.


